
2ème Volume.--Montréal, 17 Avril, 1875. No. 54

LE

ET DES BONNES RUVRES.
PARAISSANT CHAQUE SEMAINE

SOUS LE PATRONAGE DE SA'NT JOSEPH.
AVEC L'APPROBATION DE SA GRANDEUR MGR. DE MONTR\L.

MONTREAL.
EUS. SENÉCAL. IYP qUR ÉDITEUR, 10 Rg g -ENT.

1875



LE MESSAGER DE LA FOII~332

'i
Mn

Mandement de Mgr. l'Evêque de Montréal, publiant
l'Enoycliqtqe de N. S. P. le Pape Pie IX,

concernant le Jubilé de 1875,

Ignace Bourget, par la gràce de Dieu et du Siôge Apostolique,
Ev. de Moatréal, Assistant au Trône Pontifical, etc., etc.

Au Clergé séculier et régulier, aux Communautés Religieuses
et aux Fidèles de notre Diocèse, salut et bénédiction en
Notre Seigneur.

(Suite.)

150 Tous les confesseurs susdits, pendant le dit espace
conaacré an Jubilé, pourront une fois, dans le for de la
conscience seulement, absoudre ceux qui veulent sincère-
ment et sérieuseiAnt gagner le présent Jubilé, et qui
viennent se confesser à eux, bien résolus, pour gagner
l'indulgence, de faire tout ce qui est prescrit pour cela,
de l'excommunication, suspense et autres sentences et cen-
sures ecclésiastiiués a jure et ab /tmine, portées ou in-
fligées pou. quelque cause que ce soit, quand même elles
seraient réservées aux Ordinaires des lieux ou au Souve-

usin Pontife et au Siège Apostolique, quoique réservées
sous une forme spéciale quelconque, et qui autrement ne
seraient pas censées comprises dans une concession bien
ample; et aussi de tous péchés et excès quelque graves
et énormes qu'ils puissçnt être, quand même ils serpient
réservés aux ordinaires et au Souverain Pontife et au
Siége Apostolique, comme il est dit plus haut, en leur
enjoignant une pénitence salutaire et toutes les prescrip-
tions qui doivent être faites de droit.

16o. Ils peuvent aussi dispenser des ,Sux, quand même
l'on se serait engagé par serment à les obscr ver et quoique.
réservés'au St. Siège, excepté ceux de chateté et de reli-
gion et de lobligation acceptée par un tiers, ainsi que
des pénitences que l'on se serait imposées comme préser-
vatifs, pourvu que la commutath.n soit jugée être pour
le moins aussi cfleace rvtur pr...erver du péché que le
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sujet du vou, de les commuer en d'autres ouvres, et
aussi de dispenser leurs pénitents, constitués dans les.
ordres sacrés, même réguliers, de l'irrégularité occulte,
contractée par la violation des censures, pour qu'ils puis-
sent exercer leurs ordres ou être promus à des ordres supé-
rieurs, excepté dans les cas prévus dans la dite Lettre
Encyclique.

17° Ceux qui, après avoir fait toutes le? autres Suvres
prescrites pour le Jubilé, seront prévenus par la mort,
avant d'avoir complété le nombre des visites mentionnées
plus haut, gagneront cependant "indulgence, comme s'ils
eussent fait toutes ces visites.

18. Ceux qui, en vertu des pouvoirs Apostoliques,
auraient reçu l'absolution des censures, uu la commutation
de leurs veux ou les dispenses mentionnées ci dessus,
avec le propop sérieux et sincère de faire ce qui est d'ail-
leurs requis pour gagner le Jubilé, et qui, avant d'ac-
complir les autres oeuvres nécessaires pour gagner l'iidu[
gence, auraient changé de résolution, quoique l'on paisse
difficilement les excuser do péché, demeurent ceperdant
en possession des bienfaits des absolutions, commutations
et dispenses, qui leur ont été ..ceordées.

XXVI §. Dirige- toutes ses prières et actions pour l
le plein succès du Jubilé.

Le Jubilé que nous allons faire -est, vous n'en doutez
pas, N. T. C. F., une oeuvre souverainement importante à
chacun de nous. Nous sommes donc tors vivement inté-
ressés à en procurer le succès. Pour ela, il nous faut
travailler sérieusement à be&ucoup prier et à bien régler
notre vie, en nous conformant fidèlement et avec amour
40x pressantes recommandations que nous fait. à tous
notre Père commun.

Nous devons d'abord prier pour que la divine miséri-
corde éclaire tous les esprits et embrase tous les cSurs,
afin que les fidèles profitent d'un si grand bien. Ad hoc
ut omniun mentes et corda (divina clementia) sua
luce et gratia perfundat. Aussi, devons-nous en être
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tellement préoccupés que nous y pensions jour et nuit; et
que nous y rapportions tous nos désirs, toutes nos pensées,
-toutes nos 'actions, avapnt le Jubilé, afin d'obtenir que tous
le fassent avec de saintes dispositions; et après, afin que
tous en conservent soigneusement les fruits.

Vous allez donc, N. T. C. F., offrir toutes vos prières,
toutes vos confessions, toutes vos communions, toutes vos
visites au St. Sacrement, tous vos jeûnes, toutesvos absti-
nences, toutes vos aumônes, toutes vos actions, tous vos
travaux, en un mot tout ce que vous pouvez dire, faire ou
penser, afin d'obtenir du Père des miséricordes, pour vous
et pour tous ceux kqui comme vous sont les enfants de
Dieu et de l'Eglise, la grâce de bien faire le Jubilé et d'en
retirer un véritable profit.

Vous allez ajouter l'action à la prière, en vous mettant
tout de suite et tout de bon à l'ouvre, pour travailler à la
salutaire réforme que doit opérer la grâce du Jubilé, dans
chacijn de nous. Car cette grâce puissante agit si forte-
ment sur nos esprits et sur nos coeurs qu'elle dissipe ces
fâcheuses illusions, qui si souvent nous endorment dans
nos mauvaises habitudes ; parceque l'on n'est malheu-
reusement que trop habile pour se donner de fausses
raisons de vivre tranquille, en marchant dans des voies
tortliauses qui mènent à l'enfer. Vous allez, Nous l'espé-
rons, N. T. C. F., en faire une heureuse expérience, en
mettant à profit tant d'instructions qui vous -ont été
données, et qui pour un grand nombre out été à peu près
itiutiles.

Oui, vraiment, à l'avenir et par la grâce du Jubilé,,les
auberges, qui ont occasionné tant de scandales, vont être
bien réglées, parcequ'elles seront tenues par des hommes
bien recommandés, qui observeront les lois divines et
humaines; parce que l'on n'y vendra pas les dimanches et
jours de fèees; parcequ'enfin il ne s'y commettra aucun
excès d'intempérance, chacun se contentant d'y prendre
son besoin.

Les élections des députés aux Chambres, des Officiers
Municipaux, des Commissaires d'écoles ne se feront plus•
jmninis, dans le trouble et la confusion; il ne s'y commet-
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tra plus ni corruption, ni excès de boisson, ni faux ser-
xneyits. ni dérigratkidn de la répufation duù prochaDin; 1'on
ne.c'y laissera pas -aller à aucune de des nva58asin
qui si souvent ont rendu ces éleetidts ài tutailltneu'es nt
scandaleuses ; ,l'on y procédera au eonitri'e a-ýee êalnië reiý
modérationpreu l'on comprendra .1 n~ olg
en conscience à éi.ýe ceux qui sont dignes dle,,es'enploid
et capables d'en bice)' remplir l'es devôirs.

1L'dn peufr en dîee autant de tout -ce q'iè- lVôi±nb M~us
avons répété si souvent sur les longues ét &p1geiýeüseà'
fréquentations des jeunes gens qui cherchent àsprdtiiw
dans le mariage; sur les bals dangereux j our lea niiýùr5
parcequ'il n'y a de la part des parents aucune klutvil a6tneè,
slur les écoles dangereuses pour la foi, parcequ'elleskot
dirigées par des maitres ou maîtresses qui viVent dans'de
funestes erreurs; sur les éeolès ihixtes quii sont-,e~e.~
des hommes et luelquefois Par des jeùnes esnu-zi'is
qui enseignent les filles et les garçons en m~1eettp
chose toujigurs si dan'gereuse en soi; sùr le'~v ivteà;.
les m auvnis journ~aux, le3 -mauvais instâitus. quï 9ont, des'. I
piéges tendus à la bonne foi. de tant de cathil,§qù iinprý~tiLt
dents qi y sont pris et ilui *finisp'znt par* 'avo'ir II
qu'une foi morte ou languissante; sûr lis folles dépj4dÈègt
que causent le luxe et la vanité qui onit' ruiné* taüt *A6.
fairilles opulentes et produit des niaux incalculables dads&
notre société. (Acflne.

Le Révérend M. A., Mercier, P. S-0 S., et Cirê..clâ
St Jacques-, -dei MontréaI.,s

Nous avons -la doulëùr; d'apprendre à nôi etu~1
mort dlu Rév. M. Merc ier, P. S. S., qui a 6o-îupé la ouié 1
de St. Jacques pê àdýi' plusieurs années'.

cJette pèFt4e àéra périibleine4t resse-fitie jià ses d6vi 1à
et reconnaissants paroi§siens, et aussi jidr toù's 'Iè's lé1iW
de la ville de 'Montréal qui ont connu son ,zèle et
dévouemnent depuis nombre d'ane.es. a

Il avait la confiance des familles; il afait 'un g'r'nd
bien par une prédication pleine de piété, de charité et
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deije.fi l1Jest.v~ 0àIuatoi Pa gÎy
n er père et un~ consolaeu peinl 4ui as li

is RIév. messire Â.Mercier est né,le le' M# 18.1,, à
Lyop, Frapcoe. A s4;ewôiç, faitson sém~iree*il entra
dans la compagnie de SpLin ixipRice.,

?leie4.iVa&niration poug les, 3uvres de M~téidn
il aVait souvent entendu parler à M. l'Abbé ,Ëaillon, à
Paris, il 1do'rmanda, à aller eouseicrer son zè.le àt cette, con-

#rgion de fidèles qui,.pour lIui, semblgit -rappýler ce
que.*l'). mtoiya np raconte 4,es siècles des pluýs ýfcrvents..do

A.trýýé4 ýk ontra e£1S9 ut srxccessiveuqent chargé
de, ,plusieuris fon'otiong no~ts Il fat d' b,Orms

sioùnuairedes -,Tanneries.; este cnoe Xa , aroisse
Nofp-am~ ria tAràt en 1857ý deoiiôpe -u Grnd-.

Séii.Mre de la Montpgnp,, qui vq",aiÏ-d7étre fondé, ,Après
4yQir été chargé #e la Paroisse da Toutes-Grkpes 1 cu 1868,fat~ nomp~ Ihe~r de la~Mission du L"ode.Pex
Montagýneà, "où ,es ta pendant hnuit années, .r4alisant

tuih l~n posbe.dans cette ouvre diJfiç i l on
ia t nu dgr ,'c quable IÏ~ ds à deux popg-l~ioa pienaquî qpcupent c urrîtoîes

Nommé à la Cure de St. Jacques, en 1868, il se dé-
voua àt ces fonctions avec un nouveau courage, et avek une
ardeur qui a fini par altérer un tempérament qui était

&bdrdfatigble' iý . .r

Il laisse en cétfe beWo*Paoisse les. -ng-es les plus Pro-
fpnds. (?naimait-sa parole pleine de foi et dc dévouement,J

'.~~~~~,u ýàr la-r~~et ~ p 1
soqtrn 1r#ta'lj èseieit, ýt1~ ve'. us cu on %anu

r'
- (La Jlinerve, 13 Avril 18~75.-) - , . . . 1.. .1 0
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Fei«'le Révérend Messire Gagnon.
O-n -noue écrit de Berthiek,:
C'est. &Smedi, "le 10 courant;- avèt IiÈtÎl Bwi-

the Ë6sfdérailleà dtu'Re. Messi*re enl Réi
Gagdon, Yiairepeora.in et ncien Cureeitj *LM4

Y-algrêle rtiauva!s temps ehéa plodldétënés
bon '4ÔxmbYeý de cufrétes-'et- 'aihis "dd',4'grtW)éfiÉ&
étaîene courus pour payer -n - deirièÏ' 'tiibff dflmI~
mages au Doyen du Clergé Canadien, à ce vétM'Dd
sacerdoce qui a fourni une carrière de prés de 58 ans de
tra,7auz apostoliques. ,-L .

L'église était littéralement .remplie de fidèles en deuil,
port,ýntsur leur poitrine l'eflgie du vénérable défunt re-
coüverte d'un c'r6&pe.! Lêe'la'rizix tý3u1etr -ffle 'sur
la tombp de ce tendre P«ré fiýbUent ampplement combien
if? était-chéri et vénéré de tom-'t'

. Iç-'Rék. Meîslte J. B aelÂfi sit des
Rév. MX 'goule àt Gadoury-yaOU~~e~Mop
tion, et. enfants de 1 'aose ~Après 1'ýanie; le Ré1s. M.'_sSiýe JYorl; lsdpërieil
du CoAlége de'! ssopxption, fic les IdWier&iàènîiéx à
celui qui fat le modèle de toufriir' ss tùýeites; i
vie tégulière et le fidèle accomplissement de-ffl devoirs
de pasteur â, dei pître, - I,*bi.'*--,i-i,:

LERév. M. Dorval rqLraça en quelques mois la vie de
zèle cft de dé oFiement du. gtév. Messire Gfgnon: puis
rappelant les v6ilsde , l on *-"'montra l'àme de ce-
bon PèreTaisant rj entE,endriÈïfeure méme, du
fond des, prisoââ, hr;éf~ 'dn Èrg4toireû le lugubre- cri
des &imes souffrantes -1S ~ ~ S ~a

"cAyez pitié-de MOI, ayez pitié de thoi; voué-aq itli
qui ôtes mes ami." 12
C'est ~ ~ ~ XL alr-u 'adtk pouvant plus captiiet Boa
émotion, éÇle en san,&,ot4 çt,#t sns, p,91 mqn.r ,en
le ciel une Pri&e ekvenepu eý 'cerdQru
et obt.rxir lepa d~d a J e>dn 4e tc

La Messe de Requiem,~..le: Dies - êt,~ IoM vbr
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,monisés du Rév. M4. Durocher, P S. S., furent rarfaite-
ment rendus par la société philharmonique de Berthier,
scmp l'hbie direction du Dr. I. Gadoury.

Je ne saurais passer sous silence le zèle et l'habileté
déployés en --tte o3casion par Mi. O. Mamioais, C. S. V

L'admiraible dispositioin des ientlires funèbres et la 1
d&i,,ate confection diý Mau-.--lée de cirecastance so'nt de i
dines tributs offerts à la mémoire du Révé.-end Messire

(Lu izinerve, 16 Avril 1875.)

IdIgncas à gagner d'Aujourd'!'ui à Samedi
proohi in

13-2ème Dim. de 'St. uosopi. (4j JuIte perpétuel de
'St. Josephb, visite -e', prière., (15) Cordon de St.
joseph, visite ai iêe (2) (Tiers-Ordre, Patro-
nage de St. Jpsepl,-,jit eL rèr.

19-7(Tiers-Qr4rq, t, B. Gilles (ý. Assise, C., visite et

2ý4- (Tiers .Ord",. St.' FidèlIe de Sigmaringu.e. M., visite
et prière,)
Pour explications, consulter &'e GoL1tndrier.

QtÂH A ;TE- ]îEUREs.
Dimanche, 18, St. 3os6ph, à Montréal.
X#çdi, ZO, St. Etionne.
Jeudi, '22, Couvent de Lachine.
Saqmeidi, 24, Exteritat de la Congrégation, rue Visitation.

r re.ommaude aux -pri.èrp3 les Associés de Z' Unio*
dPrêe, dee-c'>Às depitis la dçeoère publication:

Louis Bo!dic ; veuve Troussaint Aaie;c:tnqeGaile;
Maçio De:"res ;ý Pêpouse d' knoreChab>ot; Co~Vioia
Israël Pari's; Veuve AugustiA Lafayet te.

Prix du Numéro, un centin.-La vente atu Séminr.ire.


